
CATEGORIE TEXTE N°INCRIPTION ………………… 
 

Formulaire d’autorisation d’utilisation des créations (textes) 
 

Pour tout candidat à l’édition du concours de l’Association Asthme & Allergies 2009 « Partagez 

vos victoires sur l’Asthme ». 
 
Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………. 
Adresse :  
 
Autorise expressément l’Association Asthme et Allergies, et Novartis Pharma SAS, son partenaire pour 
la réalisation du Concours, à utiliser le texte que j’ai proposé pour participer à l’édition du concours de 
l’Association Asthme & Allergies 2009 « Partagez vos victoires sur l’asthme » dans les conditions 
suivantes : 
 
- L’Association Asthme et Allergies pourra diffuser, reproduire et représenter mon texte, 

intégralement ou par extraits, sur son site internet ainsi que sur tout document réalisé par 
l’Association Asthme et Allergies (tels que brochures, affiches, journal, dossiers de presse, flyer…) 
et diffusé en France (et/ou pays francophones). L’Association Asthme et Allergies pourra également 
utiliser mon texte dans le cadre de manifestations et congrès organisés par l’Association Asthme et 
Allergies en France (et/ou pays francophones).  

 
- Novartis Pharma SAS (ou ses représentants et tout personne agissant avec sa permission), en sa 

qualité d’intervenant dans le domaine de la santé, pourra utiliser, reproduire et représenter mon 
texte, intégralement ou par extraits, pour illustrer des documents (sous tout format et sur tout 
support) réalisés par Novartis Pharma sur l’asthme en général à destination des professionnels de 
santé, des patients et/ou du grand public en France (et/ou pays francophones). Novartis Pharma 
pourra également utiliser mon texte dans le cadre de manifestations ou de congrès, en France 
(et/ou pays francophones), à destination des professionnels de santé, de ses salariés et du grand 
public en général, en lien avec l’Asthme.   

 
Cette autorisation est donnée à titre gratuit et pour toute la durée légale des droits de propriété 
intellectuelle. 
 
Toute autre utilisation de mon texte non prévue dans la présente autorisation devra faire l’objet d’un 
accord préalable écrit de ma part (notamment en cas de traduction ou adaptation de mon texte).  
 
L’Association Asthme et Allergies et Novartis Pharma s’interdisent expressément de procéder à une 
exploitation de mon texte susceptible de porter atteinte à ma vie privée ou à ma réputation, ou 
d’utiliser le texte dans tout support à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre 
exploitation préjudiciable ou d’utiliser mon texte pour une exploitation commerciale.  
 
Je reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération 
pour l’exploitation des droits visés aux présentes.  
 
 
 
 



(Cochez la case de votre choix) 
 
� Mon nom devra figurer sur le texte en tant qu’auteur du texte  
Ou 
� Je souhaite que mon nom ne soit pas cité en tant que propriétaire du texte  (uniquement mes 
initiales) de sorte à pouvoir conserver mon anomymat.  
 
Je garantis que mon texte a été réalisé et créé par mes soins en conformité avec le Code de la 
Propriété intellectuelle et ne viole pas les droits d’un tiers (dont droit d’auteur, droit de la propriété, 
droit de la personnalité).  
 
Je reconnais que cette autorisation est valable même si je n’ai pas été retenu comme lauréat au 
Concours et que mon texte n’a pas été primé.   
 
Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon nom ou de ma 
création. 
 
 
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de 
juridiction aux tribunaux compétents statuant en droit français.  
 
Fait à ……………………………………………………., le……………………………..….….. 
Signature (mention lu et approuvé) 
 
 
PAR FAX AU 01.43.25.06.06 OU  
PAR COURRIER : Concours Association Asthme & Allergies – RUDER FINN 71 bis rue du Cardinal 
Lemoine 75005 Paris 
 
 
Conformément au règlement du concours déposé à l ‘étude d’huissier Benzaken-Fourreau-Sebban 

 



CATEGORIE IMAGE N°INCRIPTION ………………… 
 

Formulaire d’autorisation d’utilisation des créations et droit à l’image (images, 
sons et vidéos) 

 
Pour tout candidat à l’édition du concours de l’Association Asthme & Allergies 2009 « Partagez 

vos victoires sur l’Asthme ». 
 
Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………. 
Adresse :  
 
 
Autorise expressément l’Association Asthme et Allergies, et Novartis Pharma SAS, son partenaire, pour 
la réalisation du Concours, à utiliser la création que j’ai proposée pour participer à l’édition du concours 
de l’Association Asthme & Allergies 2009 « Partagez vos victoires sur l’asthme », ainsi que mon image 
si je figure sur la création, dans les conditions suivantes : 
 

- L’Association Asthme et Allergies pourra diffuser, reproduire et représenter ma création, 
intégralement ou par extraits, sur son site internet ainsi que sur tout document réalisé par 
l’Association Asthme et Allergies (tels que brochures, affiches, journal, dossiers de presse, 
flyer…) et diffusé en France (et/ou pays francophones). L’Association Asthme et Allergies pourra 
également utiliser ma création dans le cadre de manifestations et congrès organisés par 
l’Association Asthme et Allergies en France (et/ou pays francophones).  

 
- Novartis Pharma SAS (ou ses représentants et tout personne agissant avec sa permission), en 

sa qualité d’intervenant dans le domaine de la santé, pourra utiliser, reproduire et représenter 
ma création, intégralement ou par extraits, pour illustrer des documents (sous tout format et 
sur tout support) réalisés par Novartis sur l’asthme en général à destination des professionnels 
de santé, des patients et/ou du grand public en France (et/ou pays francophones).  Novartis 
Pharma pourra également utiliser ma création dans le cadre de manifestations ou de congrès, 
en France (et/ou pays francophones), à destination des professionnels de santé, de ses salariés 
et du grand public, en général en lien avec l’asthme.   

 
Cette autorisation est donnée à titre gratuit et pour toute la durée légale des droits de propriété 
intellectuelle.  
 
Toute autre utilisation de ma création non prévue dans la présente autorisation devra faire l’objet d’un 
accord préalable écrit de ma part (notamment en cas de traduction ou adaptation de mon texte).  
 
L’association Asthme et Allergies et Novartis Pharma s’interdisent expressément de procéder à une 
exploitation de ma création susceptible de porter atteinte à ma vie privée ou à ma réputation, ou 
d’utiliser ma création, dans tout support à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre 
exploitation préjudiciable ou d’utiliser ma création ou mon image pour une exploitation commerciale. 
 
Je reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération 
pour l’exploitation des droits visés aux présentes.  
 
 



Cochez la case de votre choix. 
 
 
� Mon nom devra figurer sur le texte en tant que propriétaire de la création  
Ou 
� Je souhaite que mon nom ne soit pas cité en tant que propriétaire de la création  (uniquement mes 
initiales) de sorte à pouvoir conserver mon anomymat.  
 
Je garantis que la création a été réalisée et créée par mes soins en conformité avec le Code de la 
Propriété intellectuelle et ne viole pas les droits d’un tiers (dont droit d’auteur, droit de la propriété, 
droit de la personnalité).  
 
Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon 
nom. 
 
Je reconnais que cette autorisation est valable même si je n’ai pas été retenu comme lauréat au 
Concours et que ma création n’a pas été primée.     
 
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de 
juridiction aux tribunaux compétents statuant en droit français.  
 
Fait à ……………………………………………………., le……………………………..….….. 
Signature (mention lu et approuvé) 
 
PAR FAX AU 01.43.25.06.06 OU  
PAR COURRIER : Concours Association Asthme & Allergies – RUDER FINN 71 bis rue du Cardinal 
Lemoine 75005 Paris 
 
Conformément au règlement du concours déposé à l ‘étude d’huissier Benzaken-Fourreau-Sebban 


